
Les fondateurs de la Caisse d’Epargne avaient la conviction qu’il fallait ouvrir 
l’épargne et la prévoyance au plus grand nombre pour sécuriser leur famille 
et l’avenir ! Pionnière, lorsqu’il s’agissait de permettre aux femmes d’ouvrir un 
compte bancaire sans l’autorisation du mari ou encore en créant les bains-
douches, la Caisse d’Epargne continue à rester dans cette démarche en 
accompagnant toutes les transitions sociales et sociétales ! 

Avec cet ADN, la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté est engagée 
sur son territoire, au service de ses habitants et entrepreneurs, avec la volonté 
d’être utile au développement local, qu’il soit économique, social ou sociétal ! 

Cette volonté, la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté en fait sa 
raison d’être, ainsi décrite dans ses statuts : 

« Pionnière de l’épargne, de la pédagogie financière et du logement social, 
engagée pour l’attractivité et la croissance durable de son territoire, la 
Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté accompagne les habitants, 
les entrepreneurs et les acteurs économiques dans leurs parcours de vie et 
leurs projets. »

En devenant sociétaire, vous devenez, aux côtés de la Caisse d’Epargne 
Bourgogne Franche-Comté, utiles à notre territoire et vous contribuez à 
renforcer nos actions !
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LA CAISSE D’EPARGNE BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTÉ SUR SON TERRITOIRE, 

UTILE À SON TERRITOIRE !



COOPÉRATIVE

Être une banque coopérative signifie que nous appartenons à nos 198 000 clients sociétaires. Ils 
sont représentés au plus haut niveau de la gouvernance par des administrateurs, issus de nos 
12 Sociétés locales d’épargne (SLE), au Conseil d’Orientation et Surveillance. Ils sont engagés et 
ambassadeurs de notre modèle coopératif. Ce modèle nous permet d’agir pour l’intérêt de tous, 
sur notre territoire et sur le long terme. 

RÉGIONALE

Parce que nous sommes la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté, les décisions sont 
prises au niveau local, en circuit court, en connexion complète avec le territoire pour un impact 
réel et concret. L’épargne de nos clients est réinvestie sur la région Bourgogne Franche-
Comté : il sert à financer les projets des familles, des entreprises, des écoles, des hôpitaux, des 
collectivités, l’économie sociale et solidaire et le logement social. Parce que nous sommes au 
cœur des transitions, nous accompagnons aussi la transition écologique en accompagnant les 
grands projets dans les énergies renouvelables. 
Parce qu’accompagner nos clients particuliers, professionnels et entreprises, passe aussi 
par la proximité au quotidien, nous sommes fiers d’être présents dans 91 % des bassins de 
vie de la région grâce à nos 1576 collaborateurs, présents dans nos 169 agences, la filière 
Vitibanque, nos 2 réseaux Corporate, notre Pôle Santé et institutionnels ainsi que notre 
Banque Digitale ! Nous sommes également présents à leurs côtés grâce à notre application 
digital Banxo, plébiscitée par de nombreux utilisateurs !
Parce que nos collaborateurs accompagnent nos clients dans leurs projets de vie et les 
transformations sociétales, nous avons à cœur de les faire monter en compétences en 
consacrant plus de 7 % de la masse salariale à la formation !

RESPONSABLE

Nous voulons jouer un rôle central dans les transitions sociales et sociétales. Pour ces raisons, 
la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté met tout en œuvre pour réduire son impact 
carbone (-4.9 % en 2024) à travers des actes concrets comme la rénovation énergétique de nos 
bâtiments, le verdissement de notre mobilité ou encore des achats locaux et responsables.
Nous accompagnons également notre territoire dans sa transition environnementale en étant 
présents pour nos clients dans leurs projets de transition et de rénovation de l’habitat. Nous 
avons, à ce titre, accompagné plus de 2 000 projets de rénovation en 2024.
La Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté, c’est aussi des actions philanthropiques, micro-
crédits accordés au service de la région et ses habitants : en 2024, ce sont 172 personnes vivant 
en Bourgogne Franche-Comté, qui n’ont pas accès au crédit classique, qui ont bénéficié de notre 
accompagnement grâce au micro-crédit. Par ailleurs, nous avons réalisé pour 330 000 euros de 
dons dans le cadre de nos actions de mécénat.
Nous sommes donc fiers, avec nos sociétaires, d’être un banquier durable, qui finance son 
territoire et une entreprise responsable, qui a un impact positif pour son territoire !

Source : rapport d’impact volontaire 2024 CEBFC www.caisse-epargne.fr/Bourgogne-franche-comte/votre-banque/reglementation/documents-et-informations/
Les éléments chiffrés sont à titre d’illustration mais non exhaustifs.
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